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En considération de ces éléments, 

VALIDE le versement des 11 260 euros et 02 centimes correspondant à la revalorisation des capitaux­
décès du contrat d'assurance-vie PREDICA N° 891 00751679730, et objet du courrier du Crédit 
Agricole Provence côte d'azur du 7 juillet 2016, au profit du laboratoire d'anatomie de l'UFR Médecine. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité des voix. 

Pour le Président de l'Université 

Nice Sophia Antipolis et par délégation 
Le Vice-Président du Conseil d'Administration 

Membres en exercice : 36 
Quorum: 18 
Présents et représentés : 23 

Fait à Nice, le 30 avril 2019 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE: 2019-24 

PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET DE L'UNS LE 20 MAI 2019
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES LE: 1 5 MAI 

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION 

En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de 
délibération à caractère régle111em11ire. 
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